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LE BASSIN DE L’OISE ET 
LES COMMISSIONS HYDROGRAPHIQUES

Commissions hydrographiques
concerter les acteurs et établir des programmes cohérents

Bureau
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programmes d’actions et 
programmation technique 
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Examen des programmes, 
délégations

15 unités hydrographiques

Gouvernance de l’Entente Oise-Aisne
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LE TERRITOIRE de la SERRE
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LE TERRITOIRE 
SERRE

Compétences
Syndicat du bassin de la Serre aval 
: GEMA
Syndicat du bassin amont de la 
Serre et du Vilpion : GEMA
ASA marais du Laonnois 

CC portes de la Thiérache : PI
CC Thiérache du centre : PI

Entente Oise-Aisne : PI sur 6 EPCI
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LE TERRITOIRE 
SERRE

Les arrêtés CATNAT
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Caisse centrale de réassurances : 

LE TERRITOIRE SERRE
Les données CCR

+
Cartographie Enjeux 

assurés

Dommages
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LE TERRITOIRE 
SERRE

Pertes financières
moyennes annuelles 
probables par communes
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LE TERRITOIRE 
SERRE

Pertes financières 
moyennes annuelles 
probables par EPCI CARTE

A INSERER
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RETOUR SUR LES CRUES
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Dates

Stations Vigicrues
Crues de 1972 à 2020 Montcornet

Pont-à-Bucy

Débit en m3/s (période de retour) Déc 1993 1995 Janv 2003 Janv 2011 Mars 2020 Janv 2021
Montcornet - - 30 (5 ans) 35 (> 10 ans) 32,6 (5-10 ans) 27,5 (<5 ans)

Mortiers (partie du débit non 
mesuré en crues au-delà de 55 m3/s)

56 57 - 58 50 50,9

Pont-à-Bucy (Nouvion-et-Catillon) 96 
(>50 ans)

80 
(>20 ans)

90
(> 20 ans)

57,5 
(> 10 ans)

51 
(5 ans)

51,9 
(5 ans)

2021

1993

2011

2003

1995RETOUR SUR 
LES CRUES

Crues historiques

Source : Banque Hydro

Bassin versant de 1 800 km2
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Dates

Niveaux d'eau 

Madeleine (Vilpion)

Mortiers

Pont-à-Bucy

Condren (Oise)

Origny-Sainte-Benoite (Oise)

RETOUR SUR
LES CRUES

Analyse des niveaux 
d’eau

Vilpion

Serre

Serre

Oise

Sources : Banque Hydro, 
Entente Oise-Aisne
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RETOUR SUR LES CRUES
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p=0,12%

p=0,06%
p=0,02%

Profil en long Serre aval

Marle

Crécy-sur-Serre

Mébrecourt-
RichecourtNouvion-le-

ComteOise

Serre
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RETOUR SUR LES CRUES

Crues hiver 2020-2021
Nouvion-le-Compte, @La Thiérache 
(01/2021)
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RETOUR SUR LES CRUES  : 
L’OUVRAGE DE MONTIGNY-SOUS-MARLE

Barrage de 
Montigny-sous-Marle

§ En service depuis fin 2019

§ Niveau d’activation : 
77,50 m NGF sur le Vilpion
(pont de la Madeleine) à Marle

Madeleine
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Dates

Ouvrage de Montigny-sous-Marle -
Niveaux du Vilpion au pont de la Madeleine à Marle

RETOUR SUR
LES CRUES
L’ouvrage de 
Montigny-sous-Marle

Janv-fev 2021Janvier 2011

77,50

Montigny-sous-Marle 
(01/2021)

Max = 77,16 m NGF
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Fonctionnement :

Calage du niveau d’activation :
- crue cible de décembre 1993 ;
- secteur cible : Marle.
Niveau ajusté suite à la crue de janvier 2011.

Activation (77,50 m NGF Vilpion) : période de retour 10 ans
-> Usage agricole préservé  dans  la zone de sur-inondation (~100 ha)
Protocole agricole : 7 janvier 2020.
Arrêté préfectoral de servitudes de sur-inondation : 4 décembre 2020.

RETOUR SUR LES CRUES  : 
L’OUVRAGE DE MONTIGNY-SOUS-MARLE
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LES ACTIONS DU TERRITOIRE :
ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCES ET 
PROPOSITIONS DE LA 
COMMISSION HYDROGRAPHIQUE
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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LA CONSCIENCE DU RISQUE
La conscience du risque
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Site www.inondaction.net 

LA CONSCIENCE DU RISQUE
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Site www.inondaction.net 

LA CONSCIENCE DU RISQUE
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LA CONSCIENCE DU RISQUE

Plateforme d’information
sur le risque inondation

Observatoire des risques
(inondations / ruissellement)

Cartographie dynamique
Déploiement d’outils communicants entre eux

Démarrage de l’élaboration en 2021

Création et diffusion de vidéos pédagogiques
sur le risque inondation (motion design)

Première vidéo en cours

Actions de communication

PAPI vallée d’Oise
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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Instrumentation
§ 3 stations DREAL : Montcornet, Mortiers, 

Pont-à-Bucy

§ 4 stations EOA : sonde à Chaourse (Serre), 
Hary (Brune), Marle (Vilpion), Montigny 
(Serre)

+ Echelle limnimétrique : Gercy (Vilpion)

-> Installation 2021 : sonde à Lugny (Vilpion) 
+ échelle limnimétrique Marle 
-> A développer : communication vers la 
population, système d’alerte automatique ?

LA PRÉVISION, L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE

Lugny
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LA PRÉVISION, L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE

Prévision :
: stations de 

Pont-à-Bucy : prévision à 24 h

Alerte :
Convention Entente/Météo France : 
pluvio radar sur BV Oise
-> données observées horaires 
et prévisions à 3 jours
-> maille de 1 km2
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Systèmes d’alerte
Pour les maires : 
§ Avertissement Pluies Intenses à l’échelle des Communes (APIC) : alerte si pluie 

exceptionnelle
§ Vigicrues flash : alerte si risque de crue (hors couverture Vigicrue)

PCS (plan communal de sauvegarde)
Obligation pour les communes dotées d’un PPR

LA PRÉVISION, L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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PPRi (plan de prévention des risques d’inondation)

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

-> Inondations

• Vallée de la Serre entre Montigny-sous-Marle Rouvroy-sur-Serre (juin 2008)
• Vallée de la Serre  entre Versigny et Marle (mars 2009)
• Vallée du Vilpion entre Thiernu et Plomion (mai 2008)
-> Inondations et coulées de boue : 

• Laigny-Voulpaix (septembre 2009)

• Landouzy-la-Cour (décembre 2011)

->Recommandations sur les enjeux existants (bâti, 

réseaux, …) + Obligations pour nouvelles constructions
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Documents d’urbanisme

-> 

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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Guides d’autodiagnostic 
-> un outil réalisé par la DRIEE IDF

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE
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Réduire la vulnérabilité du bâti
-> ERP, logements, activité économique, bâtiments 

sensibles, réseaux & infrastructures

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE

§ Dispositif de l’EOA : financement jusqu’à 80% (en complément au 
Fonds Barnier), accompagnement administratif

è Diagnostic : réalisé par un prestataire, conseils

è Travaux : limiter les dommages, accélérer le retour à la normale
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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LIMITER LES DÉBORDEMENTS

Zones d’expansion de crues
->étude des potentialités de reconquête des zones d’expansion de crues 

vallées Oise, Aisne, Serre et Thérain

fonctionnalités, usages, foncier, intérêt inondation, 
coût, faisabilité technique ?

MOA potentiels, usagers, profession agricole, 
collectivité, financeurs, …

PAPI vallée d’Oise : 
Etude ZEC 
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LIMITER LES DÉBORDEMENTS

Zones d’expansion de crues
->étude des potentialités de reconquête 
des zones d’expansion de crues 

PAPI vallée d’Oise : 
Etude ZEC 
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LIMITER LES DÉBORDEMENTS
L’OUVRAGE DE MONTIGNY-SOUS-MARLE

Barrage de 
Montigny-sous-Marle

§ En service depuis fin 2019

§ Niveau d’activation : 
77,50 m NGF sur le Vilpion
(pont de la Madeleine) à Marle

Madeleine
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Mise en conformité des ouvrages (décret de mai 2015)

La structure PI définit le système d’endiguement, son niveau de protection et la zone protégée 

Système d’endiguement : 
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Mise en conformité des ouvrages 

Suppression du seuil de 1,50 m pour les digues 

existantes (décret n°2019-895 du 28 août 2019)
-> tous les ouvrages de protections, quelle que soit la 

hauteur et la population protégée doivent être :

• soit classés (étude de danger, travaux de mise en 

conformité le cas échéant),

• soit rendus transparents.

Système d’endiguement de 
classe C
(- de 3000 personnes protégées)

Demande d’autorisation de 
classement  : avant le 31/12/2021 
déroga>on de 18 mois possible, sur 
jus>fica>on. 

En l’absence de classement, le gestionnaire (EPCI ou syndicat ayant la compétence PI) est 

responsable de dommages causés par une rupture ou une surverse de l’ouvrage.
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Recensement des systèmes d’endiguement

en présence du Syndicat de rivière Serre aval, USAGMA, DREAL-SCOH, OFB, 
Chambre d’agriculture, EOA
-> Présence de merlons/digues qui protègent les jardins uniquement, donc pas 

de nécessité de classement.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


